
 
 

 
 

                                                                                   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise à jour à l’intention des présidents de section locale - à partager 
avec les membres des sections locales du SCFP 

 

La négociation devient réalité 
 
Mardi et mercredi de cette semaine, votre équipe de négociation centrale a rencontré des 
représentants de la Couronne et du Conseil des associations de conseillers scolaires (CACS). Le 
ton des séances de cette semaine était fort différent de celui des réunions précédentes. 
 
Les « questions administratives » étant réglées, les parties se sont attaquées sérieusement à 
certaines des priorités de négociation substantielles, notamment la sécurité d’emploi et les 
congés de maladie. 
 
Les deux côtés de la table se sont exprimés clairement lorsque les discussions ont tourné au 
congé de maladie. Les membres du SCFP comprendront que nous ne pouvons pas révéler les 
détails des propositions ou des discussions. Mais, nous pouvons être absolument clairs, tout 
comme nous l’avons été avec la CACS et la Couronne… le SCFP négocie à terme, autrement dit 
aucune concession. 
 
En ce qui concerne la sécurité d’emploi, le CSCSO-SCFP établit un lien direct entre la question 
et les services que nous fournissons à nos étudiants, à nos écoles et à nos communautés. 
Nous sommes d’avis qu’un libellé fort en matière de sécurité d’emploi donne lieu à des services 
publics, stables et de qualité. 
 
Nous reprendrons les pourparlers les 29 et 30 juillet. 
 

En toute solidarité, 
 

                                                                                         

Laura Walton    Darcie McEathron 
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